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Gouvernement	du	Québec

Décret 1617-2021, 15	décembre	2021
Concernant	l’approbation	de	l’Entente	relative	au	ver-
sement	d’une	subvention	à	l’Association	des	directeurs	
de	police	des	Premières	Nations	et	Inuits	concernant	la	
mise	en	place	et	le	fonctionnement	d’une	structure	de	
services	de	soutien	partagés	du	Québec	entre	le	gou-
vernement	du	Québec	et	l’Association	des	directeurs	
de	police	des	Premières	Nations	et	Inuits	du	Québec	
et	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	2	981	250	$	
pour	les	exercices	financiers	2021-2022	à	2025-2026,	
aux	fins	de	cette	entente

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	9	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Sécurité	publique	(chapitre	
M-19.3)	les	fonctions	de	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	
consistent	plus	particulièrement	à	favoriser	et	à	promouvoir	
la	coordination	des	activités	policières;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	souhaite	
conclure	l’Entente	relative	au	versement	d’une	subven-
tion	à	l’Association	des	directeurs	de	police	des	Premières	
Nations	et	Inuits	du	Québec	concernant	la	mise	en	place	 
et	 le	 fonctionnement	 d’une	 structure	 de	 services	 de	 
soutien partagés;

Attendu	que	la	présente	entente	constitue	une	entente	
en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	aliéna	de	l’article	3.49	
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	de	la	
Sécurité	publique	à	octroyer	à	l’Association	des	direc-
teurs	de	police	des	Premières	Nations	et	Inuits	du	Québec	
une	subvention	maximale	de	2	981	250	$,	soit	un	montant	
maximal	de	281	250	$	pour	l’exercice	financier	2021-2022	
et	un	montant	maximal	de	675	000	$	pour	chacun	des	
exercices	financiers	2022-2023	à	2025-2026,	aux	fins	de	 
cette	entente;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la	ministre	de	la	Sécurité	publique	et	du	ministre	
responsable	des	Affaires	autochtones	:

Que	soit	approuvée	 l’Entente	relative	au	versement	
d’une	subvention	à	l’Association	des	directeurs	de	police	
des	Premières	Nations	et	Inuits	du	Québec	concernant	la	
mise	en	place	et	le	fonctionnement	d’une	structure	de	ser-
vices	de	soutien	partagés	entre	le	gouvernement	du	Québec	
et	l’Association	des	directeurs	de	police	des	Premières	
Nations	et	Inuits	du	Québec,	laquelle	sera	substantielle-
ment	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret;

Que	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	soit	autorisée	
à	octroyer	à	l’Association	des	directeurs	de	police	des	
Premières	Nations	et	Inuits	du	Québec	une	subvention	
maximale	de	2	981	250	$,	soit	un	montant	maximal	de	 
281	250	$	pour	l’exercice	financier	2021-2022	et	un	mon-
tant	maximal	de	675	000	$	pour	chacun	des	exercices	finan-
ciers	2022-2023	à	2025-2026,	aux	fins	de	cette	entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76124

Gouvernement	du	Québec

Décret 1618-2021, 15	décembre	2021
Concernant	 l’approbation	 de	 l’Entente	 relative	 à	
l’octroi	d’une	subvention	pour	la	réalisation	du	pro-
gramme	Witcihitotan	:	intervention	par	le	sport,	le	plein	
air	et	le	travail	de	rue	en	contexte	autochtone	entre	le	
Regroupement	des	 centres	d’amitié	 autochtones	du	
Québec	et	le	gouvernement	du	Québec	pour	les	exer-
cices	financiers	2021-2022	et	2022-2023

Attendu	que	le	Regroupement	des	centres	d’amitié	
autochtones	du	Québec	est	une	personne	morale	sans	but	
lucratif	constituée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	
les	compagnies	(chapitre	C-38)	qui	a,	entre	autres,	pour	
mission	de	 soutenir	 activement	 le	développement	des	
Centres	d’amitié	autochtones	qui	rassemblent	en	milieu	
urbain	les	Autochtones,	leur	offrent	des	services	pertinents	
et	contribuent	à	l’harmonie	entre	les	peuples	en	valorisant	
les	cultures	autochtones;

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	 le	
Regroupement	des	centres	d’amitié	autochtones	souhaitent	
conclure	une	entente	relative	à	l’octroi	d’une	subvention	
pour	la	réalisation	du	programme	Witcihitotan	:	interven-
tion	par	le	sport,	le	plein	air	et	le	travail	de	rue	en	contexte	
autochtone	 pour	 les	 exercices	 financiers	 2021-2022	 
et 2022-2023;
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Attendu	que	cette	entente	constitue	une	entente	en	
matière	d’affaires	autochtones	visée	par	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.49	
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	que	le	Regroupement	des	centres	d’amitié	
autochtones	du	Québec	est	un	organisme	public	fédéral	
au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	entente	constitue	également	une	
entente	 intergouvernementale	 canadienne	 au	 sens	 de	 
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi	les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouver-
nement et être signées par la ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	 
3	juillet	2014	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	cette	loi;

Attendu	que	 cette	 entente	 est	 visée	 par	 le	 décret	
numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	et	du	ministre	
responsable	des	Affaires	autochtones	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	relative	à	l’octroi	d’une	
subvention	pour	la	réalisation	du	programme	Witcihitotan	:	
intervention	par	le	sport,	le	plein	air	et	le	travail	de	rue	en	
contexte	autochtone	entre	le	Regroupement	des	centres	
d’amitié	 autochtones	 du	Québec	 et	 le	 gouvernement	
du	Québec	pour	 les	exercices	financiers	2021-2022	et	 
2022-2023,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76125

Gouvernement	du	Québec

Décret 1619-2021, 15	décembre	2021
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	additionnelle	
maximale	 de	 3	 000	 000	$	 à	Agences	 réceptives	 et	
forfaitistes	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	finan-
cier	2021-2022,	pour	 la	bonification	du	programme	
Explore	Québec	sur	la	route	visant la	relance	touris-
tique	dans	toutes	les	régions	du	Québec	en	favorisant	
la	forfaitisation

Attendu	 qu’Agences	 réceptives	 et	 forfaitistes	 du	
Québec	est	une	personne	morale	sans	but	lucratif	consti-
tuée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	
(chapitre	 C-38)	 ayant	 pour	mission	 de	 regrouper	 les	
agences	 réceptives	et	voyagistes	québécois	organisant	
des	voyages	au	Québec	pour	des	clientèles	régionales	et	
internationales,	de	sensibiliser	les	clientèles,	les	gouver-
nements	et	les	partenaires	de	l’importance	stratégique	et	
économique	de	leur	rôle	et	aider	leurs	membres	à	mieux	
performer	au	niveau	de	la	qualité	de	service,	de	leur	acha-
landage et de leur rentabilité;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	6	
de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Tourisme	(chapitre	M-31.2),	
la	ministre	du	Tourisme	peut prendre toute mesure utile 
à	 la	 réalisation	de	 sa	mission,	notamment,	 fournir	 aux	
personnes,	aux	entreprises	et	aux	organismes	les	services	
qu’elle	juge	nécessaires	au	développement	touristique	du	
Québec	et	apporter,	aux	conditions	qu’elle	détermine	dans	
le	cadre	des	orientations,	des	politiques	et	des	stratégies	
gouvernementales	et	dans	certains	cas,	avec	l’autorisation	
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation	d’actions	ou	de	projets;

Attendu	que,	par	le	décret	numéro	627-2020	du	10	juin	
2020,	la	ministre	du	Tourisme	a	été	autorisée	à	octroyer	une	
subvention	maximale	de	10	000	000	$	à	Agences	réceptives	
et	forfaitistes	du	Québec	au	cours	de	l’exercice	financier	
2020-2021,	pour	la	mise	en	place	d’un	programme	visant	
la	relance	touristique	dans	toutes	les	régions	du	Québec	
en	favorisant	la	forfaitisation,	selon	des	conditions	et	des	
modalités	à	être	établies	dans	une	convention	à	être	conclue	
entre	la	ministre	du	Tourisme	et	Agences	réceptives	et	for-
faitistes	du	Québec,	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	de	
ce	décret;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	ont	été	établies	dans	une	convention	
conclue	le	7	juillet	2020	entre	la	ministre	du	Tourisme	et	
Agences	réceptives	et	forfaitistes	du	Québec;
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